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vu le code des collectivités territoriales, et notamment les articles L2212-1,2212-2,2213-1,2213-6;

VU le code de la santé publique, notamment son article L. 313l_1 ;

v[I l'arrêté publié au Journal officiel de la République française complété du 14 mars 2020 portant diverses mesuresrelatives à la lutte contre ra propagation du virus 
"oria-tg; 

-'"--- w'rPtvtç tru rt *nrs '

Ytl Ia loi du I I MaiZ}21,prolongeant l'état d'urgence sanitaire jusqu,au 10/07/zçz1inclus,

CoN§IDÉRANT le déconfinement mis en place au niveau national depuis te u mai 2020 et le classer»ent ën zonevefte du départeme«tde la Savoie ;

ARRÊ TÉ
ARTICLE 1 :

Le présent anêté rapporte |arrêté municipal N" 030 T 2020.

Afin de ralentir la propagation du virus covid-l9, les aires de jeu4 équipeqg$s sportifs et espaces publics de lacommune de BRISoN SAINT-INNoCENT figurant .i-.pr;;,ài,t fermés au public jusqu'au r0 juillet2020 incrus :

Aire de jeux petite enfance du parc Despine,
Le terrain d'honneur et le terrain d'enhaînement de football du stade des Bauches,Les parcours d'escalade situés sur la commune,

ARTICLE 2 :

En reva'che' compte tenu de Ia struJture de l'installation, il est décidé de réouvrir le terrain multisports du parc Despine,et les jeux de boules à Gésine 
"1P_T" 

Despine, en respectant les conditions suivantes :- Pas de groupe de plus de l0 personnes
- Pas de musique

Il est rappelé aux usagers de rapporter leurs déchets.

ARTICLE 3 :

Monsieur le Maire de Brison saint-lnnocent est chargé de l'exécution du présent anêté.

ARTICLE 4 :

Les infraction§ au présent arrêté seront poursuivies par la Brigade de Gendarmerie d,AixJes-Bains.

Fait à Brison Saint-Innocent, le 2020,

Le Maire

Jean-Claude
Une copie sera adressée à :

- la Brigade de gendarmerie d'Aix les bains .

- Le Centre de secours d,Aix-Les-Bains;
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